Montréal, le 14 août 2003  
Par télécopieur
Destinataires:
Tous les participants

Objet :
Demande de modifier les tarifs de SCGM à compter du 1er octobre 2003


Notre dossier : R-3510-2003
Dans sa décision D-2003-92, la Régie a fixé au 13 août 2003 la date limite pour le dépôt des preuves des intervenants sur les sujets suivants :
· la proposition visant à faciliter l’offre des fournisseurs et courtiers en gaz naturel auprès de la clientèle d’une option à prix fixe à durée déterminée pour l’achat de gaz naturel;
· le programme de produits financiers dérivés : volumes protégés et plafond applicable aux contrats d’échange à prix fixe;
· le plan d’approvisionnement incluant la stratégie envisagée pour desservir les clients interruptibles en regard du contexte actuel du marché gazier.
La Régie comprend, des réponses reçues, que les intervenants suivants entendent   présenter une preuve lors de l’audience qui se déroulera les 20 et 21 août 2003 :  
· Fédération canadienne de l’entreprise indépendante (FCEI);

· Union des consommateurs (UC);

· Union des municipalités du Québec (UMQ).
La Régie comprend que les sujets qui ont fait l’objet d’opinions dissidentes et qui ont été retenus par la décision D-2003-148 seront débattus en audience.
Stratégies Énergétiques et l’Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (SÉ-AQLPA) ne prévoient pas, en plus des représentations écrites déjà déposées le 26 juin 2003 et le 14 juillet 2003, déposer de nouvelle preuve sur l’étude d’attraction-fidélisation.  

L’Association des consommateurs industriels de gaz (ACIG) a déposé le 16 juillet sa dissidence concernant le Plan global en efficacité énergétique (PGEÉ) eu égard aux Ventes grandes entreprises (VGE).
Le Regroupement des organismes environnementaux en énergie (ROEÉ) a déposé un mémoire en réplique à la dissidence de l’ACIG.

…/2

2/…

Les intervenants qui n’ont pas déposé de preuve conservent leur droit de contre-interroger les témoins et d’argumenter.

Afin de prévoir le déroulement de l’audience, la Régie demande que, d’ici 12 h, le lundi 18 août 2003, les informations suivantes lui soient transmises.
De SCGM :

· le nombre de panels , le nom des témoins sur chacun des panels ainsi que l’ordre de présentation des témoignages en chef;

· le temps prévu pour les témoignages en chef ainsi que pour la présentation des résultats de l’entente négociée prévue dans le cadre du mécanisme incitatif à l’amélioration de la performance de SCGM.
De l’ACIG, FCEI, UC, UMQ et SÉ-AQLPA

· le nom des témoins et le temps estimé pour les témoignages;

De tous les participants :

· les témoins qu’ils entendent contre-interroger, ainsi que le temps prévu pour ce faire, la Régie étant consciente que ces estimés pourront varier selon la teneur des témoignages;

· le temps prévu pour leurs plaidoiries.

Veuillez agréer l’expression de nos sentiments distingués.

Richard Lassonde, avocat
Secrétaire par intérim de la Régie de l’énergie
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